
 

Ringuette-Boucherville 
www.ringuetteboucherville.com 

 

Inscription 2010-2011 
Organisation de ringuette de Boucherville 
490, chemin du lac 
Boucherville, J4B 6X3 

 
Prénom      Nom Date de naissance  JJ/MM/AA

     

Adresse    Ville Code Postal 
     

Téléphone    Courriel No de carte assurance maladie
     

     Pour les résidants de Boucherville 
Catégorie 2009-2010     No de carte accès Boucherville Date d’expiration carte accès

       

 
 

Frais d’inscription Groupe d’age Inscrire le coût 
Pré-moustique initiation septembre à décembre 2010 Née en 2004, 2005, 2006 + 60$  
Moustique et Pré-moustique saison complète 2010-2011 Née entre 2003 et 2006 + 90$  
Novice à Juvénile  saison 2010-2011 Née entre 2002 et 1987  + 190$  
Intermédiaire  saison 2010-2011 Née en 1989 et moins + 270$  
Rabais    
Novice à Juvénile deuxième fille de la famille Née entre 2001 et 1987 - 20$  
Novice à Juvénile troisième fille de la famille Née entre 2001 et 1987 - 40$  
Pénalité    
*** Si inscrite après le 1er août 2010 ***  + 20$  
 Total des frais d’inscription =  

 
 

*** Sans le bénévolat la ringuette n’existerait pas. *** 
 

√ Je désire faire du bénévolat  √ Je désire faire du bénévolat √ Je désire faire du bénévolat 
 comme membre du comité de tournoi.  comme Entraîneur(e).  comme Gérant(e). 
 comme membre du comité fête de fin d’année.  comme Assistant(e) Entraîneur(e).  à l’occasion. 

Nom :   Prénom :   
 
 

 √  À inclure obligatoirement avec l’inscription  **Un chèque par montant** 
Pour l’inscription saison 2010-2011 Chèque en date du Montant
         ► Formulaire d’inscription bien rempli   
         ► 1 à 3 chèques pour l’inscription      Voir modalité de paiement à l’endos 
         ► 1 chèque dépôt pour Chandail ORB de saison    15 mai 2011 100$ 
         ► Photocopie de la carte d’accès Boucherville (résidant de Boucherville)   
Campagne de financement   
         ► Sera déterminée en septembre N/A À derterminé 
S’il y a lieu           Catégorie Moustique à Inter   
         ►  1 chèque  pantalon pour joueuse voulant renouveler celui-ci.    1er septembre 2010 25$ 
Nouvelle joueuse   
         ► 1 chèque  pantalon pour nouvelle joueuse    1er septembre 2010 25$ 
         ►  Trois photos grosseur passeport pour nouvelle joueuse   
         ►  Photocopie de la carte d’assurance maladie pour nouvelle joueuse   

Important :  
L’inscription devra être remise avant la participation au camp de sélection, de mise en forme et aux pratiques en début de saison. 
Des frais supplémentaires de 50$ seront exigés aux joueuses Benjamine A évoluant dans la ligue de ringuette Québec (LERQ) 



 
Ringuette-Boucherville 

www.ringuetteboucherville.com 
 

Modalités de paiement et de 
remboursement  2010-2011 
Organisation de ringuette de Boucherville 
490, chemin du lac 
Boucherville, J4B 6X3 

 
 
 

Modalité de paiement 
Un paiement Deux ou trois paiements 
Un seul chèque Chèque No1 Chèque No2 Chèque No3 
En date du 1er août 

2010
En date du 15 mai 

2010
En date du 15 juin 

2010 
En date du 15 juillet 

2010
Pré-moustique initiation septembre à décembre 2010 60$ N/A N/A N/A 

Pré-moustique et Moustique saison complète 2010-2011 90$ 45$ 45$ N/A 

Novice à Juvénile  saison 2010-2011 190$ 95$ 95$ N/A 

Novice à Juvénile deuxième de famille 170$ 85$ 85$ N/A 

Novice à Juvénile troisième de famille 150$ 75$ 75$ N/A 

Intermédiaire    saison 2010-2011 270$ 100$ 100$ 70$ 
   N/A = Non Applicable 

Important : 
 
Si l’inscription se fait après le 1er août 2010 le paiement sera effectué en un seul paiement soit la totalité 
du montant plus 20$ de pénalité. 

 
 
Catégorie    (selon l’âge au 31 décembre 2010)    

      

Pré-moustique, Moustique 4-7  Junior 14-15  

Novice 8-9  Cadette 16-18  

Atome 10-11  Juvénile 19-23  

Benjamine 12-13  Intermédiaire 21 et +  

 
 
 

Modalité de Remboursement 
 
Aucun remboursement ne sera effectué après le 7 septembre 2010 
 
Seul les demandes de remboursement pour raison médicale remises avant le 31 décembre 2010 seront acceptées. 
Raison médicale signifie empêchant la joueuse de pratiquer l’activité de façon permanente. 
Le remboursement sera au prorata du nombre de mois pratiqué pendant la saison 2010-2011. 
Des frais d’administration (15%) et des frais de fédération seront retenus. 
Une preuve médicale sera exigée. 
 
 


